
CONDUCTEUR.RICE 
ACCOMPAGNATEUR.RICE DE
PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE
Son rôle est d’accompagner les personnes handicapées et âgées dans leurs 
déplacements de la vie quotidienne en véhicule léger, en transport en commun ou à 
pieds.  Elle.Il est responsable de la sécurité des personnes accompagnées depuis le lieu 
de prise en charge jusqu’au lieu de destination. 

MISSIONS

RIGUEUR 
ET FIABILITÉ 

ORGANISATION RÉACTIVITÉ 

QUALITÉS  

1 Prendre en compte la 
spécificité de la personne 
accompagnée pour 
assurer le déplacement en 
sécurité

2 Adapter sa communication 
en fonction de la personne 
prise en charge

3 Maitriser la conduite et les 
aspects techniques liés au 
véhicule pour assurer la 
sécurité et le confort des 
usagers

4 Savoir définir les limites de 
son travail (aucune 
prestation médicale ou de 
portage)

CONNAISSANCES
Gestes de 
PREMIERS 
SECOURS

Gestes et postures pour 
LE DÉPLACEMENT DE 
PERSONNES À MOBILITÉ 
RÉDUITE

PROTOCOLE DE 
MISE EN SÉCURITÉ 
en situation 
d’urgence
 

ENCADREMENT 
de groupe 
 

COMMUNICATION
ORALE 

CONDUITE d’un 
véhicule professionnel



Centre communal
d’action sociale 

(CCAS)

Entreprise de
transport adapté

CONDITIONS 
DE TRAVAIL

Travail en 
autonomie

Contrat de travail à 
temps partiel ou 
complet

Longues heures 
de conduite

Horaires variables en 
semaine et le week-end 

Être titulaire du permis de 
conduire 

FORMATION  

Pour  se
professionnaliser

La formation

Si l’on veut avoir de solides 
connaissances, il est préférable de 

préparer le Titre Professionnel de 
Conducteur.trice Accompagnateur.trice 

de personnes à mobilité réduite.

Mon évolution 
professionnelle

Ambulancièr.e 

OÙ EXERCER ? 

Accompagnant.e de vie 

Métier accessible sans diplôme

Accompagnant.e touristique 
(aéroport / gares) 

Etablissement de 
soins (EHPAD)

Structures d'aide 
à domicile


